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Consultation publique sur lÕattribution 
dÕautorisations dans les bandes 800 MHz et 2,6 GHz 

pour les services mobiles ˆ  tr• s haut dŽbit 
 

RŽponse dŽtaillŽe de lÕAvicca 
 
 
Les bandes de frŽquences soumises ˆ la consultation sont essentielles pour la couverture en 
tr•s  haut dŽbit mobile, mais aussi fixe, dans un contexte de convergence, de demande forte 
de Ç montŽe en dŽbits È et de passage progressif ˆ la fibre optique. 
 
Les expŽriences du GSM, de lÕUMTS et du WiMAX doivent •t re mises ˆ profit pour Žviter les 
Žcueils habituellement constatŽs : 
- des engagements de dŽploiement qui sont systŽmatiquement repoussŽs dans le temps, 
sans sanction, ce qui fausse aussi les procŽdures dÕattribution 
- des procŽdures de Ç couverture complŽmentaire È au-delˆ des obligations des licences qui 
sont hŽtŽroclites, longs et cožteux pour les collectivitŽs 
- des collectivitŽs qui sont obligŽes de payer le dŽploiement ˆ des opŽrateurs qui ne 
remplissent pas leurs obligations (WiMAX) et payent indirectement la licence ˆ lÕEtat pour 
amŽnager leur territoire 
 
Il est difficilement envisageable que la bande des 800 MHz soit attribuŽe sur la base 
dÕappels ˆ candidatures rŽgionaux ou dŽpartementaux, qui permettraient aux collectivitŽs dÕy 
rŽpondre dans une optique dÕamŽnagement du territoire : 
- tout le processus lancŽ par lÕArcep repose sur une articulation des bandes 800 MHz 
(couverture large) et 2,6 GHz (disponibilitŽ de bande passante) pour le mobile 
- la bande 800 MHz, si elle peut servir de substitut au fixe, servira Žgalement au mobile, et il 
nÕest pas facile dÕenvisager des rŽseaux dÕinitiative publique locaux pour les services mobiles 
dans la configuration actuelle de ce marchŽ 
- la procŽdure pour le WiMAX a montrŽ que les collectivitŽs ne pouvaient pas facilement 
rentrer dans une concurrence frontale avec le secteur privŽ, avec Ç un concours de 
beautŽ È, qui sÕapparente parfois ˆ Ç un concours de menteurs È et des crit• res financiers 
inadaptŽs  
 
Il est par contre essentiel que lÕArcep et le gouvernement fixent des r•gl es prŽcises et 
contraignantes, pour assurer la couverture effective et rapide de lÕensemble du territoire en 
tr•s  haut dŽbit, fixe et mobile. Le Ç divi dende numŽrique È doit retomber effecti vement 
sur les ter ritoires.  
 
 
1 Une procŽdure qui dŽter mine des exi gences ŽlevŽes de couver ture ter ritoriale 
 
Dans les procŽdures employŽes jusquÕici, les opŽrateurs pouvaient eux-m• mes proposer 
des engagements de couverture du territoire, avec des formulations parfois peu claires 
(nombre de sites au lieu de taux de population couverte par exemple). De surcro”t la note 
globale pour attribuer la licence pouvait rŽsulter dÕun arbitrage entre le montant financier de 
la licence proposŽ par le candidat et la couverture territoriale. 
 
Pour la bande 2,6 GHz, il ne faut pas espŽrer une forte dynamique concurrentielle poussant 
ˆ une compŽtition pour couvrir le territoire. Les candidats seront ceux qui auront dŽjˆ des 
licences UMTS, cÕest-ˆ -dire 3 ou 4 pour 4 places. Et il nÕy aura probablement que 2 places 
pour tirer le meilleur profit du 800 MHz, qui ont de fortes chances dÕ•tre emportŽes par les 
deux candidats qui ont le plus dÕabonnŽs dans le fixe et dans le mobile. 
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En consŽquence, il fau t que ce soit lÕEtat qui dŽtermi ne les exigences de couverture, et 
quÕelles soient ŽlevŽes (voir ci-dessous). Une procŽdure qui mettrait en balance un 
montant de licence et un taux de couverture ne peut aboutir quÕ ̂ faire payer les zones 
blanches aux collectivitŽs. Ce serait dÕautant plus vrai si un processus dÕench•r es Žtait 
choisi, ainsi que le permet la LME. 
 
 
2 La reconnaissance dÕun enjeu sur le fi xe et sur le mobile 
 
On peut raisonnablement penser que la lenteur relative du dŽcollage de lÕUMTS est due ˆ  la 
difficultŽ dÕy rŽpliquer ce qui a fait le succ•s  du haut dŽbit fixe, ˆ savoir les offres rŽellement 
illimitŽes. Un rŽseau de nouvelle gŽnŽration devrait permettre des avancŽes significatives 
dans cette voie. Sans assurer le confort des usages fixes ni ses prix, les usages nomades ou 
mobiles pourront se dŽvelopper plus vite. Ceci aura de grandes consŽquences, en particulier 
pour les professionnels, et il est indispensable que tous les territoires en bŽnŽficient. 
 
Mais la bande des 800 MHz, avec ses frŽquences Ç en or È, conjuguant une bonne portŽe et 
une pŽnŽtration dans les b‰timents, est aussi indispensable pour la montŽe en dŽbits sur le 
fixe. Elle devrait permettre des dŽbits de lÕordre de 10 Mbits/s (avec toutefois des contraintes 
de partage par cellule). 
 
Une Žtude1 a montrŽ que, m• me avec un scŽnario volontariste, dont les conditions ne sont 
pas du tout rŽunies aujourdÕhui, il faudrait dix ans pour fibrer lÕessentiel des foyers en France, 
et quÕil en resterait encore une petite part desservie en hertzien. 
 
 

 
 
 
LÕutilisation de lÕhertzien permet de rŽduire ce dŽlai de dix ans, afin que la fracture numŽrique 
du tr•s  haut dŽbit ne sÕinstalle pas avec des consŽquences structurelles qui ne seront plus 
rattrapables. LÕAvicca demande que toutes les modalitŽs dÕattr ibution de la bande 800 

                                                
1 Etude PMP pour lÕARF, avec lÕappui technique de lÕAvicca et le soutien de la Caisse des DŽp™ts et 
Consignations http://www.avicca.org/Etude-sur-la-couverture-tres-haut.html 
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MHz prennent en considŽrati on lÕintŽr•t dÕuti liser  cet te bande en substi tut au fi xe dans 
les zones tr •s  peu denses, et en mesure palliati ve pour la montŽe en dŽbit des zones 
de moyenne densi tŽ. 
 
Dans les zones de moyenne densitŽ, le rapprochement progressif ou complet de la fibre 
jusquÕˆ lÕusager, permettra peu ˆ peu de libŽrer la bande passante pour les usages en 
mobilitŽ qui seront indispensables aussi. 
 
A noter que lÕemploi de la bande 800 MHz est une rŽponse absolument nŽcessaire, mais 
non suffisante, en palliatif ˆ la fibre optique pour les zones de moyenne densitŽ. En effet, la 
bande passante est assez limitŽe (de lÕordre de 40 Mbits/s en voie descendante2), et il 
faudra la partager entre les utilisateurs fixes et mobiles. Il ne sera pas possible de garantir 
des tr•s  haut dŽbits pour des usages professionnels par exemple.  
 
 
3 Des engagements de dŽploiement Ç sur lÕensemble des territo ires È 
 
Un amendement ˆ la Loi de Modernisation de lÕEconomie a modifiŽ le 7¡ de lÕarticle L. 32-1 
du Code des postes et communications Žlectroniques, en prŽcisant que le ministre chargŽ 
des communications Žlectroniques et lÕARCEP prennent des mesures et veillent Ç ˆ  la prise 
en compte de l'intŽr•t  de lÕensemble des territoires È. 
 
Cet amendement avait pour but de faire prendre en compte une meilleure granularitŽ des 
engagements de couverture des opŽrateurs. Ils Žtaient en effet jusque-lˆ formulŽs au niveau 
national, ce qui pouvait occasionner de tr•s  importantes disparitŽs ˆ une Žchelle plus petite. 
Il en rŽsultait systŽmatiquement un handicap pour les zones les plus rurales. 
 
Pour les deux bandes de frŽquence, lÕAvicca demande : 
 

- que les exi gences de  couver ture soient, au mi nimum, cel les prŽvues pour 
lÕUMTS pour lÕensemble des opŽrateurs (99,7% au niveau national),  
 
- que cette  exigence soit appliquŽe de la m• me fa• on dans chaque 
dŽpartement, y compris dans les dŽpartements ultra-marins, et ce, en 
applicati on de lÕarti cle L.32-1-7¡ du code des postes et communicati ons 
Žlectr oniques,    

 
Les mŽcanismes de mutualisation doivent faciliter lÕatteinte de ces objectifs. 
 
LÕAvi cca demande que lÕARCEP rappelle, d• s son appel ˆ candidatures, le rŽgime de 
sanction en faveur de la couverture eff ecti ve du ter ritoire, ainsi  que le permet lÕarti cle 
36-11 modifiŽ par la LME3. 
 
 
4 Un planning dÕengagements qui prenne en compte la dimensi on Ç fi xe È en 
privi lŽgiant les ter ritoires les moins denses pour le 800 MHz 
 
                                                
2 Sur la base de 60 MHz utile, soit sans doute 20 MHz par station pour une licence, et dans 
lÕhypoth• se dÕune efficacitŽ spectrale de 2 bits/Hz 
3 Ç Lorsque l'opŽrateur ne s'est pas conformŽ ˆ  une mise en demeure portant sur le respect 
d'obligations de couverture de la population prŽvues par l'autorisation d'utilisation de frŽquences qui 
lui a ŽtŽ attribuŽe, une sanction pŽcuniaire dont le montant est proportionnŽ ˆ  la gravitŽ du 
manquement apprŽciŽ notamment au regard du nombre d'habitants ou de kilom• tres carrŽs non 
couverts ou de sites non ouverts, sans pouvoir excŽder un plafond fixŽ ˆ  65 euros par habitant non 
couvert ou 1 500 euros par kilom• tre carrŽ non couvert ou 40 000 euros par site non ouvert. È 
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Le SecrŽtariat dÕEtat ˆ lÕEconomie NumŽrique a fixŽ un objectif de 8 millions de prises en 
tr•s  haut dŽbit ˆ lÕŽchŽance 2012. Les dŽbits ainsi accessibles ˆ la population, aux 
entreprises et aux services publics des zones urbaines denses seront sans commune 
mesure avec ceux du reste du pays, avec un risque Žvident de nouvelle fracture numŽrique. 
Or la bande de frŽquence des 800 MHz permet un large dŽploiement pour monter en dŽbit, 
en attente de rŽseaux filaires. 
 
Fin 2011, la tŽlŽvision analogique sera Žteinte partout, et la bande 800 MHz sera disponible. 
Par ailleurs les technologies LTE doivent commencer ˆ se dŽployer sur plusieurs pays en 
2010/2011, ce qui rend leur disponibilitŽ ̂  peu pr• s certaine pour 2012.  
 
Si lÕon consid•r e les technologies GSM et UMTS, lÕexpŽrience montre assez logiquement 
que les opŽrateurs vont spontanŽment des zones les plus denses vers les moins denses, et 
quÕil peut sÕŽcouler une dizaine dÕannŽe entre lÕattribution de la licence et la couverture des 
zones rurales. Une telle approche pour la bande 800 MHz entra”nerait une couverture 
repoussŽe ˆ 2020, qui laisserait donc sÕinstaller une fracture durable du territoire pour le 
(tr•s ) haut dŽbit fixe. 
 
Pour la bande de frŽquence 800 MHz, vu son uti litŽ pour la Ç montŽe en dŽbits È, 
lÕAvicca demande que la couverture soit achevŽe avant 2016. 
 
Dans les zones de faible et moyenne densitŽ, les revenus tirŽs de lÕactivitŽ mobile ˆ tr•s  haut 
dŽbit seront certes limitŽs, mais les opŽrateurs retenus pourront tirer des recettes de lÕacc• s 
ˆ tr•s  haut dŽbit fixe. 
 
 
5 Une offr e de gros orientŽe ver s les což ts  
 
La bande des 800 MHz ne permet pas un dŽcoupage en plus de deux opŽrateurs disposant 
chacun de 30 MHz (hors bande intermŽdiaire), sauf ˆ obŽrer la bande passante partageable 
et ses capacitŽs dÕutilisation. En consŽquence il est indispensable que ces opŽrateurs 
puissent ouvrir leurs rŽseaux aux autres opŽrateurs mobiles, mais aussi aux opŽrateurs fixes 
dans les zones de moyenne ou faible densitŽ notamment. 
 
Il nÕest pas prŽvu dÕouvrir dÕautres bandes de frŽquences prŽsentant les m• mes 
caractŽristiques dans les annŽes ˆ venir. LÕAvi cca demande de vei ller ˆ une uti lisati on 
opti male de cette ressource tr • s rare par la mise en place dÕobligations dÕoffr es de 
gros orientŽes vers les cožts.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Texte de la consultation de lÕARCEP 
 
http://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/consult-thtdebit-mobile-050309.pdf 
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Extr aits de lÕŽtude PMPARF/CDC/AVICCA 

 
 

 
 


